GAZIFÈRE INC.

ÉCHÉANCIER QUANT À LA MISE EN VIGUEUR DES CONDITIONS DE SERVICE ET SUIVI DE CERTAINES DEMANDES FORMULÉES PAR LA RÉGIE DANS SA DÉCISION D-2008-155


ÉCHÉANCIER PROPOSÉ 

La Régie demande à Gazifère de lui faire rapport quant à l’échéancier pouvant être envisagé pour la mise en vigueur des conditions de service.  Gazifère tient à préciser que l’année 2009 sera, par la force des choses, une période de transition quant à la mise en place des conditions de service approuvées par la décision D-2008-155.  En effet, l’implantation du nouveau système de facturation prévue au courant de l’année 2009 permettra à Gazifère de mettre en oeuvre plusieurs des nouvelles conditions de service à la date d’implantation du nouveau système.  Il est à noter toutefois qu’afin d’éviter de compromettre l’implantation en temps opportun du nouveau système de facturation, Gazifère ne pourra mettre en oeuvre certaines de ces conditions de service avant le 1er janvier 2010. Ces conditions comprennent notamment l’envoi d’un avis écrit au propriétaire d’un immeuble selon l’article 4.5.2 et l’envoi de la confirmation de l’acceptation de la demande de service de gaz naturel mentionné à l’article 4.6.  La mise en vigueur de ces nouvelles conditions de service le 1er janvier 2010 accordera à Gazifère le temps requis pour les implanter. 
De plus, le fait de retenir la date du 1er janvier 2010 permettra à Gazifère d’assurer l’arrimage des conditions de service avec sa demande tarifaire 2010.  Plus précisément, Gazifère pourra évaluer l’impact de ces nouvelles conditions de service sur l’établissement du revenu requis de l’année témoin 2010, le cas échéant.  Elle pourra aussi mettre à jour le texte de ses Tarifs dans le cadre de sa demande tarifaire 2010 afin de refléter les conditions de service. Conséquemment, Gazifère demande à la Régie de fixer la mise en vigueur des conditions de service au 1er janvier 2010. 
SUIVI DE CERTAINES DEMANDES FORMULÉES PAR LA RÉGIE

Vous trouverez ci-dessous un suivi de certaines demandes formulées par la Régie dans sa décision D-2008-155 relativement à certains articles des conditions de service approuvées dans ladite décision.

Article 6.2.4 
La Régie demande à Gazifère d’ajouter les quatre éléments « Numéro de compteur », « Historique de la consommation », « Montant de la contribution financière » et « Montant du dépôt » sur sa facture lorsque son nouveau système de facturation sera mis en place et de lui faire rapport lors d’un dossier tarifaire pour inclusion dans ses conditions de service.  Gazifère confirme qu’elle sera en mesure d’inclure ces quatre éléments sur sa facture avec son nouveau système de facturation, et ce, dès son implantation prévue au cours de l’année 2009.
Dans sa décision D-2008-155, la Régie ajoute à l’article 6.2.4 des conditions de service l’élément numéro 14 intitulé « Obligation minimale mensuelle, le cas échéant ».  Gazifère désire apporter certaines précisions à cet égard.  D’abord, l’obligation minimale mensuelle apparaît toujours sur la facture du client comme étant l’une des composantes du montant total facturé, les autres composantes étant le prix de transport et de distribution, le prix de la fourniture de gaz, le cas échéant, et les taxes.  Ceci est vrai pour tous les tarifs de Gazifère, sauf pour les clients assujettis au tarif 8.  D’autre part, Gazifère facture une obligation minimale annuelle aux clients aux tarifs qui sont sujets à une telle obligation selon les Tarifs de Gazifère, soient les tarifs 3, 4, 5, 6, 8 et 9.  Cette obligation minimale annuelle apparaît sur la facture du client, s’il y a lieu.  À la lumière de ces précisions, Gazifère soumet qu’il y aurait lieu de corriger l’élément numéro 14 afin qu’il se lise comme suit  « Obligation minimale annuelle, le cas échéant ».  De cette façon, cette condition de service s’harmonisera avec celle de Gaz Métro et reflètera la condition de service existante de Gazifère. 
Dans la décision D-2008-155, la Régie demande à Gazifère d’inclure l’élément « Montant en arrérage et supplément de recouvrement » en tout temps sur la facture, comme le propose Gaz Métro.  Gazifère tient à préciser que chaque fois qu’un client n’acquitte pas le montant total à payer à la date d’échéance, le montant en arrérage ainsi que le supplément de recouvrement apparaissent effectivement sur le devant de la facture comme faisant partie du montant total facturé.  Toutefois, lorsque le client n’a pas de montant en arrérage, le devant de la facture ne comporte aucune mention spécifique intitulée « supplément de recouvrement » car aucun montant n’est dû à ce titre. Par contre, veuillez noter que la définition du supplément de recouvrement, tel que le prévoit l’article 7.3 des dispositions générales des Tarifs de Gazifère, se retrouve en tout temps au verso de la facture.  Gazifère soumet donc que cette information apparaît en tout temps sur la facture et qu’elle respecte les exigences de la Régie au même titre que Gaz Métro.
À la lumière des commentaires exposés ci-dessus relativement à l’article 6.2.4, Gazifère propose de modifier cet article afin qu’il se lise comme suit :
6.2.4   Informations apparaissant sur la facture

La facture doit comporter au moins les éléments suivants :

1° Numéro(s) de téléphone du distributeur;

2° Numéro de téléphone en cas d’urgence;

3° Date de facturation;

4° Nom du client;

5° Numéro de compte;
6° Numéro de compteur;

7° Adresse de service;

8° Adresse de facturation;
9° Tarif applicable;

10° Période de facturation;

11° Consommation en précisant si elle est réelle ou estimée;

12° Montant total facturé;

13° Montant en arrérage et supplément de recouvrement;
14° Date d’échéance;
15° Historique de consommation disponible, le cas échéant;
16° Obligation minimale annuelle, le cas échéant;

17° Montant du dernier paiement effectué;
18° Montant de la contribution financière demandée au client pour la rentabilisation des investissements, le cas échéant;

19° Montant du dépôt et des intérêts versés, le cas échéant.
Veuillez trouver ci-dessous la version anglaise de cet article.

6.2.4    Information appearing on bill

The bill shall include at least the following items:

1° Distributor’s telephone number(s);

2° Telephone number in case of emergency;

3° Billing date;

4° Name of customer;

5° Account number;

6° Meter number;

7° Service address;
8° Billing address;
9° Applicable rate;

10° Billing period;

11° Consumption, specifying whether actual or estimated;

12° Total amount billed;

13° Amount in arrears and late payment charge;

14° Due date;

15° Consumption history available, if applicable;

16° Minimum annual obligation, if applicable;

17° Amount of last payment;

18° Amount of financial contribution requested from customer to make investments profitable, if applicable;

19° Amount of deposit and interest paid, if applicable.

Article 7.2.3 
La Régie demande à Gazifère de déposer les modalités applicables au mode de paiements étalés pour examen et approbation avant qu’elle ne statue définitivement sur ce sujet.  Gazifère vous réfère à la pièce GI-7, document 2, à cet égard.
La Régie demande également à Gazifère de considérer l’ajout de l’avis de fin du mode de paiements étalés sur la facture du client, lorsque son nouveau système de facturation sera mis en place, et de lui faire rapport lors d’un prochain dossier tarifaire. Gazifère confirme qu’elle sera en mesure d’inclure cet avis sur la facture du client dès l’implantation de son nouveau système de facturation, soit au cours de l’année 2009.
Article 8.5.2
Dans le cadre de sa proposition, Gazifère avait décrit comme suit le paiement de l’intérêt produit par le dépôt : Durant la période de conservation du dépôt, Gazifère crédite les intérêts produits par le dépôt sur la facture émise à la date anniversaire du dépôt.  Sous réserve du remplacement du terme « Gazifère » par le terme « distributeur », cette condition de service a été approuvée comme telle dans la décision D-2008-155. Elle correspond à la pratique actuelle développée par Gazifère en fonction du système de facturation présentement en place.  Suite à des discussions avec l’équipe assignée au développement du nouveau système de facturation, il s’avère qu’il serait coûteux d’apporter des changements au nouveau système de facturation afin de refléter cette condition de service telle qu’approuvée par la Régie.  Conséquemment et afin d’éviter des coûts de conversion de système et de favoriser une harmonisation avec l’article tel qu’approuvé pour Gaz Métro, Gazifère propose que cet article soit modifié comme suit :
8.5.2   Paiement de l’intérêt
Durant la période de conservation du dépôt, le distributeur crédite les intérêts produits par le dépôt sur la première facture émise en début de chaque année civile.  
La version anglaise de cet article se lirait comme suit:
8.5.2 Payment of interest

During the deposit retention period, the distributor shall credit the interest produced by the deposit on the first bill issued at the beginning of each calendar year.

Gazifère demande à la Régie d’approuver les modifications qu’elle propose à l’égard des articles 6.2.4 et 8.5.2.
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